Bonjour, 
 

Voici enfin une première partie des outils que vous pouvez réadapter pour vos comptages collectifs. 
 

- Fiches de comptages : je vous envoie toute la liste utilisée chez nous, avec les différents sites comptés (à chaque fois, désormais, on ne modifie que les dates).
Chaque secteur ("Rochers du Nord 1", "Rochers de l'Ouest", "Sables du sud" etc.) comprend plusieurs points de comptage. Chaque adhérent reçoit donc une ou deux pages à remplir. Il ne faut pas oublier de noter la date, etc. et de conserver précieusement ces fiches pour toute exploitation future. Il est très utile d'avoir des jumelles pour compter afin de limiter la marge d'erreur. Normalement, cette technique est à la fois simple et assez exacte.
 

Sur certains sites (rochers), on a indiqué des zones I, II, et III. Ce zonage nous permet d'affiner notre analyse par la suite. La zone I correspond au début de l'estran (au plus près du parking), où l'on trouve plutôt des pêcheurs débutants ou familiaux. La zone III est la plus basse, près de l'eau (souvent des pêcheurs motivés), et la zone II est intermédiaire. 
Les limites ne peuvent pas être très nettes (c'est le défaut de cette méthode), mais l'analyse s'avère quand même bien améliorée en faisant cette distinction. En effet, les publics sont assez différents selon les zones. Leurs récoltes aussi. Par exemple, nous avons pu calculer des rendements moyens pour les pêcheurs d'étrilles, très différents en zones II et III (et il n'y en a pas en zone I). C'est utile pour estimer ensuite les prélèvements. Vous verrez si cela vous semble possible chez vous, mais ça demande effectivement un peu plus de formation des compteurs (car il faut compter 3 fois et sans recompter les mêmes personnes, difficile pour la zone II). Pour une première, c'est peut-être ambitieux.
Nous comptons aussi les pêcheurs qui enfreignent les concessions (écluses, parcs à huîtres...). il y a une place pour des observations diverses (comportements particuliers, ...).
 

Il faut que je vous envoie un exemple de carte qui accompagne chaque fiche, avec les délimitations précises des points de comptage, afin d'éviter les doubles comptes. Ca arrive bientôt (je vais sans doute les récupérer ce soir). C'est ce qui nous a demandé le plus de préparation car dans certains coins, l'estran est tellement continu qu'il est difficile de trouver des repères. C'est peut-être différent chez vous. 
 

La pochette du compteur se compose donc de la fiche à remplir + la carte à respecter. 
 

D'après notre expérience, il vaut mieux que les comptages soient effectués pendant l'heure qui précède l'horaire de basse mer. Pendant cette heure, il est largement possible de couvrir 3 ou 4 sites chacun.
 

- Je vous joins également notre fiche de synthèse, qui nous permet de faire le total dans la foulée (rien d'intellectuel comme outil, mais juste pratique à utiliser, car cela intéresse beaucoup les adhérents qui participent de connaître le résultat rapidement).
 

- Enfin, je vous adresse un exemple de fiche de comptage de véhicules sur les parkings (départements). Ces fiches ne doivent être utilisées que sur les parkings a priori exclusivement utilisée par les pêcheurs à pied. C'est malheureusement impossible sur les plages ou sur les sites urbains. J'ai déjà remplacé Oléron par Ré, vous pouvez l'utiliser directement si elle vous convient (2 par page). Cela permet bien sûr d'avoir une idée de la provenance des pêcheurs. Nous avons vu chez nous que ces résultats correspondaient assez bien à notre travail d'interviews (et c'est beaucoup plus rapide bien sûr), sauf pour les estrans proches de campings où les gens vont à pied.
 

Comme je vous l'avais dit, nous réunissons les participants environ 2 heures avant la marée basse, pour les explications (et un petit café), puis chacun se déploie dans son secteur, compte puis revient avec ses résultats, compilés pendant un bon petit pique-nique. Mais si vous voulez accueillir aussi les pêcheurs qui arrivent, vous y serez sans doute plus tôt. 
Avec l'habitude, certains adhérents comptent directement leur coin et nous téléphonent les résultats, ce qui les mobilise moins longtemps. A terme, si vous avez suffisamment de monde, les adhérents peuvent faire le comptage tout en étant à la pêche !! (il suffit d'avoir emporté des jumelles et de s'arrêter 5 minutes à la bonne heure pour compter).
 

Dernier message d'espoir : à force, nous voyons bien comment les sites fonctionnent, les uns par rapport aux autres, et nous arrivons à "boucher les trous" lorsque nous manquons de monde pour tout couvrir, avec des chiffres moyens mais assez fiables, que nous calculons à partir des autres sites.
 

Je reste à votre entière disposition pour vous aider si besoin. Pardon pour tout ce charabia !
A bientôt pour l'envoi des pièces manquantes (cartes). 
 

Bien cordialement, 
Jean-Baptiste BONNIN
 

IODDE
iodde@wanadoo.fr
05 46 75 68 08
Enfin, j'ai pu croiser mon collègue pour les cartes. 
Vous en trouverez un exemple en pièce jointe. 
Les traits correspondent aux limites de comptage. Elles se visualisent sur le terrain (bord d'écluse, bords de rochers découvert...)
Les étoiles rouges sont les points de comptages (on essaie qu'ils soient facilement accessibles en voiture mais ce n'est pas toujours possible comme sur la pointe où il faut marcher un peu).
 

Ce secteur correspond aux fiches "Rochers du Nord 2" qui doit être le 2ème secteur pour les fiches envoyées cet après-midi. 
Il comprend donc à 4 sites de comptage :
 

1er site : Pointe de Chassiron, à compter en 3 fois (a, b, c). Au passage, le site "a" et celui de la zone de reconquête.
2 ème site = rocher d'Antioche : ce rocher n'est accessible qu'en bateau, mais aux jumelles on peut compter le nombre de bateaux (on extrapole ensuite à 3 passagers par bateau).
3ème site : Perré d'Antiochât,
4ème site : St Denis (depuis le port de plaisance). 
 

C'est sans doute le secteur le plus compliqué d'Oléron. Les autres sont souvent mieux délimités (plage, présence d'épis artificiels ou autres repères...) et ne nécessitent pas de marche à pied - ce n'est pas un souci dans ces beaux paysages, mais le problème c'est surtout d'aller vite pour rester dans le créneau !
 

Voilà...J'espère que vous pourrez adapter tout cela pour l'Ile de Ré. 
 

J'ai aussi eu l'idée de vous faire une proposition (à voir) : nous pourrions vous fournir un certain nombre de réglettes pour votre journée du 8 mars, si cela vous intéresse. Le pb. est qu'elles seraient payantes (0,5 Euros, ce qui est notre prix de revient en gros, soit par exemple 500 € pour 1000 réglettes - Avec bien sûr un certain nombre gratuit pour vos adhérents). 
Nous les distribuons gratuitement sur les estrans car souvent les gens n'ont pas d'argent sur eux (et de plus ce petit cadeau les incite à prendre l'affaire au sérieux et en sympathie). Ce n'est donc pas rentable financièrement mais nous estimons que c'est utile.
Voyez si vous pouvez avoir un budget et si cela vous intéresse éventuellement. Je suppose que vous avez prévu des dépliants déjà. 
 

 

A votre disposition,
 

Cordialement, 
Jean-Baptiste
 

